
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D9ADMINISTRATION
D9AVIGNON UNIVERSITÉ

DU CONTRAT D9AUTORISATION DE REPRODUCTION 
REPROGRAPHIE D9SUVRES PROT

FRANÇAIS D9EXPLOITATION DU DROIT DE COPIE (CFC) POUR 

Le Conseil d9administration, en sa séance du 

Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu le règlement intérieur du Conseil d9administration d9Avignon Université

contrat d9autorisation de reproduction par reprographie d9Suvres protégées 
avec le centre français d9exploitation du droit de copie (CFC) pour la période 2025
qu9annexé à la présente délibération.

Vote du Conseil d9administration l9unanimité

Le Président d9Avignon Université

d9administration

 12 janvier 2026

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/c02a9b12-f3bf-47c6-81f2-e80585bd87f1
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